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Intitulé sommaire de la proposition (1 ligne) : 
Bilan Biodiversité des personnes morales de droit public et privé   
Objectif de la proposition (ce que l’on veut créer, améliorer, supprimer, en 3 à 5 lignes) : 

• Pour toute organisation de droit public, privé ou mixte de + de 200 salariés : reddition de comptes 
annuels portant sur le potentiel écologique du foncier sous leur responsabilité directe (en propriété ou 
en location) et indirecte (via fournisseurs) 

• Pour tout projet nécessitant une étude d’impacts : centralisation des données relatives aux études 
d’impact et mesures de compensation réalisées + divulgation dans rapport annuel pour organisation 
de droit public, privé ou mixte de + de 200 salariés  

 
N° de ou des objectifs de Nagoya auquel se rattache la proposition : 3, 4, 7 
Description sommaire de la proposition (5 à 10 lignes) : 
 
La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 (L.225-102-1 du Code de commerce) portant engagement national pour 
l'environnement (loi Grenelle II) remplacera l’article 116 de la loi NRE de 2001 dès l’exercice 2011. 
Or, les prescriptions ne vont pas assez loin en matière de biodiversité et de services écosystémiques (BSE): 
absence d’indicateurs rendant compte de dynamiques (dépendances et impacts) réelles et contextuelles 
(indispensable car la prise en compte des BSE doit être territoriale). 
En outre, les personnes morales de droit public (administrations, collectivités) ne sont pas concernées à ce 
jour. 
 
S’il est encore trop pour imposer un Bilan Biodiversité complet (Houdet 2010), il est possible de demander: 

1- aux personnes morales de droit privé, public, ou mixte de plus de 200 salariés de rendre compte, 
annuellement, de l’état de la biodiversité remarquable et ordinaire (indice écologique, indice de 
perturbations / menaces), voire de la disponibilité de SE clefs (qualité des sols, fonctionnalité des 
cours d’eau, éventuellement stocks de CO2) sur les espaces fonciers qu’elles possèdent, louent, 
gèrent pour le compte de tiers, ou / et dépendent via leurs chaînes d’approvisionnement (en France 
et à l’étranger); indicateurs spatialisés nécessaires. 

2- aux personnes morales de droit privé, public ou mixte de rendre compte des mesures de 
compensation réalisées dans le cadre de projet nécessitant une étude d’impacts : méthodologie 
employée (calcul d’équivalences écologiques), coûts, indicateurs d’efficacité écologique, pérennité 
des mesures (statut des sites où a lieu la compensation) => (A) pour toutes les organisations: 
publication sur site internet centralisant les données par organisation & (B) pour organisations de + 
de 200 salariées : publication sur site internet centralisant les données par organisation + dans leur 
rapport annuel 

 
Il n’est cependant pas nécessaire à ce stade de prescrire une liste précise d’indicateurs => les acteurs se 
mobiliseront d’eux-mêmes pour proposer des indices. A terme, un processus de standardisation serait 
nécessaire, en fonction du secteur d’activité et du niveau de contrôle (direct vs. via chaîne 
d’approvisionnement). 
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